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Introduction
La croyance en la méta mor phose animale, entendue comme l’idée
qu’un être humain pour rait se trans former en bête dans un but
criminel, ne doit pas être comprise comme la descrip tion d’un
phéno mène réel, mais comme une repré sen ta tion cultu relle
large ment attestée dans de nombreuses sociétés. Elle constitue un
fait social ancien et durable, qui renvoie moins à l’exis tence effec tive
d’une trans for ma tion qu’aux systèmes d’inter pré ta tion élaborés par
les commu nautés pour expli quer certains événe ments tragiques ou
compor te ments jugés déviants. L’histo rio gra phie de la sorcel lerie
euro péenne a montré que ces repré sen ta tions collec tives forment
des systèmes cultu rels cohé rents permet tant de donner sens au
malheur, à la violence ou à la mort inex pli quée. Elles parti cipent ainsi
à la construc tion sociale de caté go ries crimi nelles asso ciées à la
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trans gres sion de l’ordre moral et religieux 1. Une telle logique
d’impu ta tion du malheur a été mise en évidence par l’anthro po logie
clas sique, notam ment dans les travaux d’Edward Evans- Pritchard
consa crés aux croyances en sorcel lerie dans les sociétés africaines 2.

La croyance en la trans for ma tion de l’homme en animal appa raît très
tôt dans les sources antiques. Au I  siècle de notre ère, le médecin
grec Arétée de Cappa doce, dans son traité De causis et signis
diutur norum morborum, décrit une affec tion qu’il nomme
lykanthropia. Il y évoque des indi vidus persuadés de se trans former
en loups et adop tant des compor te ments carac té ris tiques de l’animal,
notam ment l’errance nocturne, la fréquen ta tion des cime tières et une
agres si vité envers les humains ou les animaux. Arétée inter prète
toute fois ce phéno mène comme une forme parti cu lière de
mélan colie, ce qui constitue l’un des premiers témoi gnages médi caux
d’une tenta tive d’expli ca tion ration nelle d’un compor te ment associé à
la méta mor phose animale 3. Au II  siècle, Lucien de Samo sate évoque
dans ses écrits sati riques des récits popu laires rela tifs à des
trans for ma tions humaines en animaux, révé lant la diffu sion de ces
repré sen ta tions dans l’imagi naire social antique 4.

2
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Les sources antiques ne consti tuent cepen dant que l’un des jalons
d’une tradi tion beau coup plus large. Comme l’ont montré plusieurs
histo riens, notam ment Willem de Blécourt, les récits de
trans for ma tion humaine en loup s’inscrivent dans un ensemble de
tradi tions euro péennes très anciennes asso ciant l’anima lité à la
trans gres sion sociale et à la violence 5. La litté ra ture médié vale
témoigne de la perma nence de ce motif. Au XII  siècle, Marie de
France mobi lise ainsi dans le lai Bisclavret un thème issu du folk lore
breton : celui d’un cheva lier contraint de se trans former
pério di que ment en loup, tout en conser vant sa conscience humaine 6.
Cette histoire, qui oppose la fidé lité de l’animal à la trahison humaine,
montre que la méta mor phose n’est pas seule ment perçue comme un
phéno mène mons trueux, mais comme un dispo sitif narratif
permet tant d’inter roger les fron tières entre huma nité et animalité.

3
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Cette croyance connaît une réin ter pré ta tion déci sive à la fin du
Moyen Âge, lorsque l’Église catho lique s’en empare progres si ve ment à
partir du XIV siècle 7. Si les théo lo giens consi dèrent géné ra le ment la
trans for ma tion réelle de l’homme en animal comme une super sti tion
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héritée des croyances païennes 8, ils admettent néan moins que
l’action démo niaque peut trou bler les sens humains et produire des
illu sions capables de faire appa raître les créa tures sous des
formes trompeuses 9. Dans ce cadre doctrinal, la lycan thropie est
progres si ve ment inté grée au champ de la démonologie 10. Comme l’a
montré Stuart Clark 11, les trans for ma tions animales attri buées aux
sorciers sont alors inter pré tées comme des effets de l’illu sion
diabo lique plutôt que comme de véri tables méta mor phoses
physiques. Accusé de se trans former pour tuer et dévorer hommes et
bétail, le loup- garou devient ainsi une figure crimi nelle hybride, à la
fois trans gres seur de l’ordre divin et pertur ba teur de l’ordre social. À
partir de la fin du Moyen Âge et surtout à l’époque moderne, cette
figure se voit alors progres si ve ment juri di cisée. Assi milée aux
pratiques de sorcel lerie, elle peut désor mais faire l’objet de
pour suites judi ciaires, incar nant aux yeux des auto rités reli gieuses et
civiles la figure du criminel « impur » et menaçant 12.

Un tel phéno mène n’est cepen dant pas propre à l’Europe. De
nombreux travaux d’anthro po logie ont montré que les croyances
rela tives à la sorcel lerie, aux pouvoirs occultes ou aux
trans for ma tions animales consti tuent des cadres d’inter pré ta tion
large ment répandus dans diverses sociétés. Comme l’a souligné Peter
Geschiere, ces systèmes de croyances ne dispa raissent pas avec
l’avène ment de la moder nité poli tique et juri dique, mais conti nuent
de struc turer les inter pré ta tions sociales du malheur, de la mort ou
de la violence dans de nombreuses sociétés africaines 13.
L’anthro po logie clas sique avait déjà mis en évidence ce type de
méca nisme expli catif. Dans son étude célèbre consa crée aux Azandé,
Edward Evans- Pritchard montre que les accu sa tions de sorcel lerie ne
relèvent pas d’une simple super sti tion, mais d’un système cohé rent
permet tant d’attri buer une causa lité humaine à des événe ments
appa rem ment acci den tels ou incompréhensibles 14. Dans ce cadre
inter pré tatif, certaines morts violentes ou attaques animales peuvent
être comprises comme le résultat d’une action inten tion nelle
dissi mulée sous l’appa rence d’un animal.

5

Dans plusieurs régions d’Afrique centrale et occi den tale, les archives
judi ciaires de la période colo niale et la litté ra ture anthro po lo gique
font en effet état de nombreuses affaires dans lesquelles des
indi vidus sont accusés d’avoir provoqué des morts ou des muti la tions
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en se trans for mant en animal, accu sa tions qui conduisent parfois à
des pour suites judi ciaires ou à des violences collec tives à l’encontre
des personnes soupçonnées.

L’exis tence de ces paral lèles entre les tradi tions euro péennes
rela tives aux loups- garous et les repré sen ta tions afri caines des
« hommes- animaux » invite dès lors à adopter une approche
compa ra tive. Il ne s’agit pas de postuler l’exis tence d’un phéno mène
iden tique dans des contextes cultu rels diffé rents, mais d’examiner
comment des systèmes de croyances distincts peuvent produire des
méca nismes simi laires d’impu ta tion du crime. Dans les deux cas, la
justice se trouve confrontée à des actes violents inter prétés à travers
des cadres symbo liques asso ciant l’anima lité à la trans gres sion. Les
insti tu tions judi ciaires sont alors amenées à quali fier juri di que ment
ces faits, à en déter miner la respon sa bi lité et à sanc tionner les
compor te ments jugés déviants. L’étude comparée des affaires de
« crimi nels anima lisés » en Europe aux XVI -XVII  siècle et en Afrique
colo niale aux XIX - XX  siècle permet ainsi d’observer comment des
systèmes juri diques diffé rents ont tenté d’inté grer, de trans former ou
de disqua li fier ces croyances dans leurs régimes de preuve et leurs
logiques d’impu ta tion pénale.

7
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L’analyse repose sur un corpus combi nant sources norma tives
(coutumes indi gènes, décrets colo niaux et code pénal fran çais),
déci sions judi ciaires rendues par les parle ments et juri dic tions
souve raines de l’Europe moderne ainsi que par les tribu naux
colo niaux, doctrine savante rela tive à la lycan thropie et à la
sorcel lerie, et sources admi nis tra tives issues des archives coloniales.

8

Cette étude s’inscrit au croi se ment de plusieurs champs
histo rio gra phiques. Les travaux consa crés à l’histoire de la sorcel lerie
euro péenne ont large ment montré comment les imagi naires
démo no lo giques ont été inté grés dans les pratiques judi ciaires de
l’Europe moderne, notam ment à travers les analyses de Stuart Clark,
Carlo Ginz burg, Bengt Ankarloo ou Robert Muchem bled.
Paral lè le ment, l’anthro po logie des sociétés afri caines a mis en
évidence le rôle struc tu rant des croyances en la sorcel lerie et en la
trans for ma tion animale dans l’inter pré ta tion sociale de la mort et du
malheur, comme l’ont montré les travaux clas siques d’Edward Evans- 
Pritchard et, plus récem ment, ceux de Peter Geschiere. Enfin,
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l’histo rio gra phie du droit colo nial a souligné les tensions entre
systèmes norma tifs locaux et ratio na lité juri dique euro péenne dans
les empires colo niaux. En croi sant ces approches, cet article propose
d’analyser la figure du « criminel anima lisé » comme un point de
rencontre entre croyances collec tives et ratio na lité pénale.

Dans un premier temps, il s’agira d’opérer une mise en pers pec tive
socio- anthropologique de la construc tion des figures crimi nelles
asso ciées à l’anima lité, en inter ro geant les systèmes de
repré sen ta tion et les logiques symbo liques qui fondent l’asso cia tion
entre méta mor phose animale et crimi na lité (I). Dans un second
temps, nous procé de rons à une étude des réponses juri diques et
judi ciaires appor tées à ces figures, en mettant en lumière les logiques
de quali fi ca tion, de preuve et de sanc tion mobi li sées par les
diffé rentes juri dic tions (II).

10

I. Typo logie des crimi nels anima ‐
lisés : accu sa tion de méta mor ‐
phose et crimi na ‐
lité anthropophage
L’analyse des sources révèle l’exis tence de deux moda lités prin ci pales
d’impu ta tion pénale. La première concerne des indi vidus accusés à
tort d’avoir commis des homi cides ou des actes d’anthro po phagie à la
suite d’une supposée trans for ma tion animale. Ces accu sa tions
reposent sur un régime expli catif fondé sur la sorcel lerie et la
méta mor phose, qui permet d’iden ti fier un respon sable humain
derrière des événe ments inter prétés comme l’œuvre d’animaux
sauvages ou de forces invi sibles (A). La seconde renvoie à des
crimi nels qui exploitent déli bé ré ment le masque de l’animal sauvage
pour commettre ou dissi muler des crimes bien réels, notam ment
dans le cadre de pratiques anthro po pha giques orga ni sées (B). Il ne
s’agit pas d’opposer des crimes « imagi naires » à des crimes « réels »,
mais d’analyser deux régimes distincts d’inter pré ta tion et
d’impu ta tion, fondés sur des systèmes de croyances diffé rents et
mobi lisés par les acteurs judi ciaires eux- mêmes.
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A. Des crimi nels opérant après une
supposée méta mor phose animale
En Europe, entre le XVI  et le XVII  siècle, la figure du loup- garou ou
homme- loup, héritée du Moyen Âge est reprise et réin ter prétée par
la tradi tion savante. Certains intel lec tuels tels que Jean Bodin 15,
Henri Boguet 16 ou Pierre Le Loyer 17, en utili sant les croyances
tradi tion nelles pour alimenter leurs discours, ont fait du loup- garou
une vraie créature 18. Comme l’a montré Carlo Ginz burg ou encore
Robert Muchem bled, les démo no logues et magis trats de l’Europe
moderne ont effec ti ve ment large ment contribué à inté grer les
imagi naires popu laires dans un discours juri dique et théo lo gique qui
en faisait des crimes réels rele vant de la justice 19.

12 e e

Durant cette époque, on a pu constater en France plusieurs procès de
loup- garou qui doivent être replacés dans un contexte plus large de
crimi na li sa tion des croyances liées à la sorcel lerie. L’histo rio gra phie a
montré que ces accu sa tions s’inscri vaient souvent dans des situa tions
de tensions sociales et de peur collec tive, dans lesquelles les
auto rités judi ciaires jouaient un rôle déter mi nant dans la
construc tion de la figure du criminel démoniaque 20.

13

Comme l’ont montré Bengt Ankarloo et Gustav Henningsen, les
accu sa tions liées à la sorcel lerie et aux trans for ma tions démo niaques
connaissent une diffu sion très inégale à travers l’Europe moderne,
certaines régions consti tuant de véri tables centres de persé cu tion
tandis que d’autres restent rela ti ve ment épargnées 21.

14

Le Jura est connu pour être l’endroit clas sique du loup- garou
imagi naire. Henri Boguet, grand juge de la terre de Saint- Claude dans
le Jura, consi déré comme l’un des plus célèbres magis trats spécia lisés
en lycan thropie, a envoyé au bûcher 22, entre 1598 et 1616, un nombre
consi dé rable de personnes accu sées de se méta mor phoser en loups
pour commettre des crimes 23. Dans le Nord de la France, on note
aussi de nombreux cas de lycanthropie 24.

15

La France n’est pas le seul pays touché par le phénomène 25. Une
affaire survenue en 1511 à Pavie, en Italie, en fournit un exemple. Un
homme qui affir mait se trans former en loup y fut arrêté et inter rogé
par les auto rités. Selon le récit rapporté quelques décen nies plus tard
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par le médecin Johann Weyer 26, l’accusé préten dait se distin guer des
véri tables loups par la nature de sa four rure, qu’il décri vait comme
noire à l’inté rieur et blanche à l’exté rieur. Les juges auraient alors
ordonné qu’on lui tranche les membres afin de véri fier la présence de
cette prétendue four rure sous la peau. L’homme mourut quelques
jours plus tard des suites de ces muti la tions, avant que son inno cence
ne soit fina le ment reconnue 27. En Alle magne, plusieurs affaires de
lycan thropie sont égale ment signa lées à la fin du XVIᵉ siècle. La plus
célèbre est celle de Peter Stumpp (égale ment appelé Stubb, Stump ou
Stube), jugé et exécuté le 31 octobre 1589 à Bedburg, dans l’élec torat
de Cologne. Accusé de nombreux meurtres, notam ment d’enfants, il
aurait déclaré sous inter ro ga toire se trans former en loup grâce à une
cein ture magique que le diable lui aurait donnée. Condamné pour
sorcel lerie, anthro po phagie et homi cide, il fut exécuté après un
supplice parti cu liè re ment brutal. L’affaire est prin ci pa le ment connue
par un pamphlet anglais publié à Londres en 1590 28, le dossier
judi ciaire original n’ayant pas été conservé 29.

L’obser va tion de ces cas montre que les prétendus loups- garous
appa raissent de préfé rence dans les régions où les loups sont
effec ti ve ment présents 30. Nous verrons plus loin que cette
corré la tion n’est pas propre au conti nent européen.

17

Les histo riens ont montré que les aveux et les accu sa tions de
sorcel lerie s’inscrivent dans des dyna miques sociales mêlant peur
collec tive, rumeurs locales et méca nismes judiciaires 31. Sous l’effet de
la pres sion popu laire ou de la torture, les suspects n’hésitent pas à
s’accuser faus se ment de trans for ma tion animale. Peter Stubb par
exemple, mis sur le chevalet de torture, recon naît tous les crimes
qu’on lui repro chait, c’est- à-dire le fait de se trans former en loup, à
l’aide d’une cein ture magique, pour tuer et dévorer plusieurs
personnes dont douze enfants 32.

18

On observe des phéno mènes simi laires en Afrique aux XIX -
XX  siècles 33, où l’on croit que certains indi vidus, appelés sorciers,
peuvent se méta mor phoser. Selon les repré sen ta tions locales, le
sorcier peut faire ce dont les autres sont inca pables : se rendre
invi sible ou encore se trans former en n’importe quel animal pour
saisir une proie et la faire périr 34.
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Robert Randau rapporte une situa tion qui illustre bien cette
concep tion. Dans un village du cercle de Bobo- Dioulasso, en Haute- 
Volta (Burkina Faso actuel), le fils d’un paysan est tué et à moitié
dévoré par un lion. Le lende main, alors qu’il travaille seul dans son
champ, le père aper çoit une femme étran gère au village portant une
manne à kolas. La jugeant suspecte en raison de son appa rence, il la
blesse mortel le ment d’une flèche empoi sonnée puis l’achève à coups
de hache. Alerté, le chef de village établit que la victime est une
colpor teuse de noix de kolas habi tuée à fréquenter les marchés de la
région après s’être appro vi sionnée en Gold Coast (l’actuel Ghana).
Arrêté et envoyé devant le tribunal de cercle, le paysan déclare que la
femme était une sorcière méta mor phosée en lion, respon sable de la
mort de son fils 35.

20

La figure du criminel méta mor phosé permet d’attri buer une causa lité
humaine à des événe ments qui, en appa rence, relèvent du hasard ou
de l’action animale. La méta mor phose agit ici comme un méca nisme
d’impu ta tion permet tant de trans former un acci dent naturel en
crime intentionnel.

21

Dans les régions où les morsures des serpents veni meux provoquent
un grand nombre de décès, la figure du criminel méta mor phosé
s’adapte à cet envi ron ne ment. Le sorcier n’y devient plus lion, mais
serpent. L’affaire jugée par le tribunal criminel de Sikasso au Soudan
fran çais (Mali actuel), en juin 1933, en fournit une illus tra tion
parti cu liè re ment révé la trice. Le fait déclen cheur est, là encore, un
acci dent naturel. Le fils d’un chef de village de Tiagala, cercle de
Sikasso, meurt après avoir été mordu par un serpent. Comme dans le
cas précé dent, cette mort est pour tant conçue comme un homi cide
volon taire, imputé à une femme soup çonnée de sorcel lerie.
L’exis tence du serpent réel n’exclut pas l’inter ven tion humaine ; elle la
rend au contraire crédible par la méta mor phose. La procé dure qui
s’ensuit révèle une logique d’impu ta tion collec tive étran gère à toute
exigence proba toire. La femme dési gnée est atta chée et frappée. Elle
nie avant d’avouer sous la violence qu’elle se serait méta mor phosée
en serpent avec l’aide d’une seconde femme, elle- même dénon çant
une troi sième. L’enchaî ne ment des accu sa tions repose exclu si ve ment
sur l’aveu extorqué, qui tient lieu de preuve suffi sante. Les trois
femmes meurent sous les coups, sans qu’aucune distinc tion ne soit
opérée entre auteure supposée, complice ou simple dénoncée.

22
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L’unani mité des dépo si tions, selon lesquelles la capa cité de se
méta mor phoser en serpent relève de la « manière des sorciers »,
révèle l’exis tence d’un régime expli catif struc turé dans lequel le
chan ge ment de forme fonc tionne comme un opéra teur d’impu ta tion
causale et pénale, se substi tuant à toute exigence de preuve
maté rielle et fondant, aux yeux des acteurs, la légi ti mité de
l’action répressive 36.

Il importe de rappeler que cette croyance au pouvoir de
méta mor phose du sorcier est présente dans de nombreuses sociétés
afri caines de l’époque. Des faits simi laires sont par exemple signalés à
Douala en 1917, où un indi vidu est accusé de s’être trans formé en
serpent pour faire mourir toute sa famille 37. D’autres passages à
l’anima lité sous forme de croco dile sont relevés au Gabon 38.

23

À côté de cette figure du criminel méta mor phosé, accusé à tort ou
sur la base de croyances collec tives, les sources judi ciaires révèlent
toute fois l’exis tence d’une seconde confi gu ra tion : celle d’indi vidus
qui exploitent déli bé ré ment la figure de l’animal sauvage pour
dissi muler des actes bien réels.

24

B. Des crimi nels agis sant sous le
couvert d’animaux sauvages

En Afrique, aux XIX et XX  siècles, on retrouve certains crimi nels qui
cherchent à imiter le compor te ment des animaux et se font appeler
hommes- lions, hommes- léopards, hommes- caïmans, hommes- 
serpents, etc. 39

25 e e

En Afrique occi den tale, et plus parti cu liè re ment en Côte d’Ivoire et
en Guinée fran çaise, on parle le plus fréquem ment d’hommes- 
panthères 40. Ces hommes- animaux, décrits comme anthro po phages,
semblent agir collec ti ve ment au sein de véri tables asso cia tions. Selon
les repré sen ta tions locales rappor tées par les sources colo niales, un
indi vidu isolé ne possé de rait pas la force d’une panthère, même sous
l’effet d’une prétendue méta mor phose. C’est pour quoi ces pratiques
sont décrites comme collec tives : plusieurs sorciers doivent s’unir
afin d’acquérir symbo li que ment la puis sance attri buée à l’animal 41. Le
nombre des membres varie en fonc tion des zones et des cultures.
Dans certains endroits de la Guinée fran çaise, ils opèrent au nombre
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de sept, la dimi nu tion ou l’augmen ta tion de ce nombre entraî ne rait
l’annu la tion de la puis sance protec trice des initiés 42. Tout sorcier qui
consomme la chair d’une victime offerte par l’un des membres de
l’asso cia tion contracte une dette qu’il doit acquitter en livrant l’un de
ses proches (père, mère, frère, sœur, fils, fille, cousin, cousine, etc.) 43.
Dans l’affaire N’Faldy Zaravré, le sous- chef de l’asso cia tion livre sa
propre fille de douze ans, tandis qu’une asso ciée donne son mari,
faute d’avoir un fils, ou un autre parent à offrir aux sorciers 44. Celui
qui trans gresse cette règle est impi toya ble ment exécuté parce que
suspect de trahison. Lorsque l’effectif de l’asso cia tion diminue, à la
suite d’un décès ou d’une trahison, les membres restants recrutent de
nouveaux asso ciés, au besoin par la contrainte 45.

Les hommes- animaux se revêtent d’une peau de l’animal auquel ils
souhaitent ressem bler. En général, seul le chef porte réel le ment cette
peau. Les autres membres prétendent en être entiè re ment
recou verts car, disent- ils, « elle est magique et peut s’étendre
à l’infini 46 ». Soumise à certaines incan ta tions, elle donne rait le
pouvoir de se rendre invi sible et une souplesse et une agilité telles
qu’ils peuvent, « d’un seul bond, sauter par- dessus les plus
hauts fromagers 47 ». Avec cette peau réputée magique et munis d’un
instru ment capable de marquer des empreintes sur le sol et de
lacérer le corps comme les griffes d’un vrai fauve, les hommes- 
animaux tendent des embus cades, enlèvent des personnes pour les
tuer et les manger.
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L’affaire survenue en 1928 dans un village de la Guinée fran çaise en
fournit une illus tra tion éclai rante. Bakary Kamara, griè ve ment blessé
dans son sommeil par une arme imitant les griffes de panthère,
inter prète d’abord l’attaque comme celle d’un animal sauvage. Cette
lecture est cepen dant démentie par des témoins directs, qui
iden ti fient deux femmes fuyant la case. Les aveux ulté rieurs
confirment l’exis tence d’une asso cia tion struc turée d’hommes- 
panthères et l’usage déli béré de la peau de panthère dans le but de
tuer et manger la victime. L’instruc tion révèle enfin la récur rence des
faits et l’impli ca tion du groupe dans d’autres homi cides accom pa gnés
de scènes d’anthropophagie 48.
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On observe ici que l’anima lité est un outil conscient, destiné à
produire un effet de terreur, à masquer l’iden tité des auteurs et à
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inscrire des actes humains dans une causa lité animale fictive.

En Europe, aux XVI - XVII  siècles, certaines concep tions sociales des
lycan thropes présentent des simi li tudes frap pantes avec celles des
hommes- panthères d’Afrique. Le cas de Gilles Garnier est
parti cu liè re ment révélateur 49. Cet ermite, jugé à Dole en 1573,
pour rait être qualifié d’homme- loup non sur la base d’une simple
rumeur, mais à la suite d’un flagrant délit. Des témoins l’auraient
surpris en train d’atta quer et de dévorer partiel le ment un enfant 50.
Cet élément joue un rôle déter mi nant dans la quali fi ca tion juri dique
de l’affaire. En l’absence d’un tel fait maté riel, les aveux ulté rieurs de
Garnier, portant sur d’autres scènes macabres, auraient pu être
inter prétés comme des construc tions imagi naires ou des
hallu ci na tions. Le flagrant délit produit cepen dant un effet de
vali da tion rétros pec tive qui confère une crédi bi lité juri dique aux
autres crimes confessés 51. À l’instar des hommes- panthères en
Afrique, Gilles Garnier présente un mode opéra toire constant : tuer
puis manger ses victimes. Il affirme égale ment commettre ses crimes
grâce à une peau de loup dont il se revêt, peau qui lui aurait été
donnée par un esprit dans la forêt. Il convient toute fois de noter que
la Cour ne mentionne à aucun moment la décou verte d’une telle peau
lors de l’enquête 52.
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En France, les cas de crimi nels ayant réel le ment commis des
meurtres tout en reven di quant une iden tité animale demeurent rares.
Outre Gilles Garnier, la doctrine évoque fréquem ment l’affaire du
« tailleur de Châlons », survenue en 1598 à Châlons- en-
Champagne 53. Cette affaire, rapportée notam ment par le
démo no logue Henri Boguet, concerne un tailleur accusé d’avoir attiré
des enfants dans sa boutique ou de les avoir pour suivis dans les bois
afin de les tuer et de les manger. L’élément décisif, du point de vue
juri dique, réside dans la décou verte de nombreux restes humains
dans son atelier, notam ment des frag ments de chair et d’os. Ces
éléments maté riels établissent sans ambi guïté l’exis tence de crimes
effec tifs, indé pen dam ment du discours tenu par l’accusé. Comme
Gilles Garnier, ce tailleur affirme détenir le pouvoir de se
méta mor phoser en loup et se présente lui- même comme un homme- 
loup. Il convient toute fois de noter que cette affaire présente un
carac tère semi- légendaire : elle est prin ci pa le ment connue par les
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récits des démo no logues, les archives judi ciaires origi nales
ayant disparu 54.

La compa raison entre les loups- garous fran çais et les hommes- 
animaux afri cains fait toute fois appa raître des diffé rences
struc tu relles. En Europe, ces anthro po phages agis sant sous
l’appa rence de l’animal sauvage opèrent isolé ment, sans appar te nance
à une asso cia tion orga nisée, et ciblent quasi exclu si ve ment des
enfants. À l’inverse, les hommes- animaux afri cains s’inscrivent dans
des groupes bien struc turés, dotés de rituels, d’instru ments et d’une
logique collective.

32

Il se dessine ainsi qu’en Europe, aux XVI  et XVII  siècles, comme dans
les sociétés tradi tion nelles afri caines des XIX -XX  siècles, coexistent
deux figures distinctes de crimi nels anima lisés. À l’égard de ces deux
caté go ries, les instances judi ciaires adoptent des postures
sensi ble ment différentes.
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II. Quali fier, prouver, sanc ‐
tionner : les réponses judi ciaires
à la crimi na lité animalisée
Face à des crimes inter prétés à travers la croyance en la
méta mor phose, les juges se trouvent confrontés à une diffi culté
fonda men tale : comment quali fier juri di que ment des faits dont
l’expli ca tion causale repose sur un passage supposé de l’homme à
l’animal ? L’analyse des sources révèle que cette diffi culté se
cris tal lise autour de trois dimen sions essen tielles du raison ne ment
pénal : la quali fi ca tion juri dique des faits, le régime de preuve admis
par les juri dic tions et les condi tions d’impu ta bi lité de l’auteur. Dans
les deux contextes étudiés, les juri dic tions ne distinguent
initia le ment pas clai re ment les diffé rentes figures du criminel
anima lisé. Accu sa tions de méta mor phose et crimes effec ti ve ment
commis sous le couvert de l’anima lité sont long temps soumis à des
régimes répres sifs simi laires. Ce n’est que progres si ve ment que les
juri dic tions opèrent une diffé ren cia tion entre ces deux
confi gu ra tions : d’un côté, les accu sa tions de trans for ma tion animale
tendent à être disqua li fiées et relèvent désor mais de la croyance ou

34



Le criminel parfaitement animalisé en Europe et en Afrique (xvie- xxe siècle)

de l’alié na tion mentale (A), de l’autre, les violences réel le ment
commises sous l’appa rence ou le masque de l’animal conti nuent d’être
pour sui vies et sévè re ment sanc tion nées (B).

A. Du registre de la croyance au régime
de la preuve : l’abandon des pour suites
liées aux accu sa tions de métamorphose
Le début du XVII  siècle marque une remise en cause progres sive de la
réalité objec tive de la lycan thropie, percep tible dès la fin du XVI  siècle
à travers plusieurs contes ta tions et annu la tions de condam na tions
en France 55. Cette évolu tion doit être replacée dans un mouve ment
plus large de décri mi na li sa tion de la sorcel lerie. Sous l’impul sion du
Parle ment de Paris, une série d’arrêts rendus à partir des années 1580
pose les premiers jalons de cette trans for ma tion juris pru den tielle,
précoce par rapport aux autres parle ments du royaume. Ce processus
aboutit à l’arrêt général du 27 juin 1624, qui instaure un appel
systé ma tique en matière de sorcel lerie, bien avant que l’ordon nance
crimi nelle de 1670 n’étende ce prin cipe à l’ensemble des crimes 56.
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En France, la disqua li fi ca tion judi ciaire progres sive des accu sa tions
de méta mor phose animale s’opère sous l’effet conjugué d’une
évolu tion juris pru den tielle et d’une réflexion doctri nale majeure
portée notam ment par le médecin et philo sophe fran çais Jean de
Nynauld. Les lycan thropes et autres sorciers sont de plus en plus
inter prétés par certains magis trats et méde cins comme rele vant de
l’illu sion, de la mélan colie ou de troubles mentaux.
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Sur le plan juris pru den tiel, les premières contes ta tions appa raissent
dès la fin du XVI  siècle.
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En 1598, le Parle ment de Paris annule en appel un juge ment
condam nant à mort Jacques Roulet, mendiant angevin, qui avait
avoué s’être trans formé en loup pour dévorer un enfant dont une
partie du corps avait été effec ti ve ment mangée par des loups.
Esti mant qu’il y a plus de folie que de sorti lèges dans son cas, le
Parle ment ordonne son inter ne ment dans un hôpital d’aliénés 57.
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La même évolu tion appa raît quelques années plus tard dans l’affaire
Jean Grenier. En 1603, le Parle ment de Bordeaux est saisi du cas d’un
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jeune garçon accusé d’avoir attaqué plusieurs enfants et d’avoir
reconnu, lors de son inter ro ga toire, sa capa cité à se trans former en
loup. Après l’avoir fait examiner par des méde cins, la juri dic tion
conclut qu’il s’agit d’un indi vidu d’esprit faible, sujet à des illu sions
mélan co liques. Plutôt que de le condamner à mort comme sorcier, le
Parle ment choisit de le placer dans un couvent afin qu’il y soit
surveillé et soigné 58. Cet arrêt illustre une trans for ma tion du régime
proba toire : l’aveu cesse d’être suffi sant pour fonder l’impu ta bi lité
pénale lorsque les magis trats intro duisent l’exper tise médi cale
comme critère d’appré cia tion de la responsabilité 59.

La remise en cause des pour suites repose sur deux facteurs
conver gents. D’une part, les aveux des prétendus loups- garous,
long temps admis comme des éléments proba toires déter mi nants,
sont progres si ve ment discré dités par les tribu naux. Les magis trats
prennent en effet conscience du carac tère incer tain de l’aveu,
tradi tion nel le ment présenté comme la « plus sûre des preuves 60 » ou
la « reine des preuves 61 », mais souvent obtenu dans le cadre des
procé dures inqui si toires sous l’effet de pres sions ou de tortures 62.
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D’autre part, plusieurs méde cins et juristes commencent à remettre
en cause la réalité des méta mor phoses. Le médecin et philo sophe
Jean de Nynauld en fournit une illus tra tion signi fi ca tive. Dans
son traité De la lycan thropie, trans for ma tion et extase des sorciers 63

(1615), il réfute les thèses démo no lo giques de Jean Bodin 64 et rejette
l’idée que des êtres humains puissent réel le ment se méta mor phoser
en loups. Selon lui, ces croyances relèvent d’un dérè gle ment de
l’imagi na tion et doivent être expli quées par des causes médi cales
plutôt que par l’action du démon 65. La méde cine contem po raine
désigne aujourd’hui ce type de trouble sous le nom de
« lycan thropie clinique 66 ».
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À partir du milieu du XVII  siècle, les juri dic tions d’Europe occi den tale
tendent ainsi progres si ve ment à ne plus accorder de valeur
proba toire aux aveux de lycanthropie 67. Les indi vidus qui se
déclarent loups- garous, autre fois accusés d’avoir conclu un pacte
avec le diable, sont de moins en moins pour suivis comme sorciers 68.
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Au moment de la conquête des colo nies afri caines, au XIX  siècle, la
croyance en la méta mor phose animale du criminel est, en France, de
fait assi milée à une forme d’hallu ci na tion. Il en découle, pour les
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admi nis tra teurs et les magis trats fran çais, un refus de prendre en
consi dé ra tion les récits de chan ge ment de forme ou de sorcel lerie
invo qués par les popu la tions africaines 69. Convaincu que les
personnes accu sées de méta mor phose sont avant tout les victimes de
croyances collec tives, le pouvoir colo nial fran çais s’efforce, à son
arrivée, de les protéger, en inter di sant tout type de persé cu tion à leur
encontre. Il convient toute fois de souli gner que l’action du pouvoir
colo nial ne vise pas direc te ment la répres sion de « crimi nels
anima lisés », mais d’abord la pour suite d’homi cides ou de pratiques
anthro po pha giques inter prétés loca le ment à travers des systèmes de
croyances liés à la méta mor phose animale et à la sorcellerie.

Plusieurs travaux d’anthro po logie ont montré que ce refus colo nial
d’inté grer la sorcel lerie dans le raison ne ment juri dique ne signi fiait
pas sa dispa ri tion sociale. Comme le note Peter Geschiere, la
sorcel lerie demeure une caté gorie centrale d’inter pré ta tion du
pouvoir et de la violence dans de nombreuses sociétés afri caines, y
compris dans les contextes contemporains 70. La posi tion du
colo ni sa teur se heurte effec ti ve ment aux pratiques locales, comme
l’illustre l’affaire de la colpor teuse de noix de kolas, citée plus haut. En
l’espèce, ce sont les asses seurs du tribunal indi gène eux- mêmes qui
attestent la véra cité de la thèse de la méta mor phose animale de la
femme tuée. L’acte homi cide n’est alors pas perçu comme un
meurtre, mais comme la neutra li sa tion d’une personne déjà auteure
d’un homi cide. Les asses seurs vont jusqu’à affirmer que l’auteur des
faits a agi légi ti me ment en déli vrant le pays d’un être jugé malfai sant.
Face à cette concep tion et en l’absence de toute sanc tion prévue par
la coutume pour un tel acte, l’admi nis tra teur président du tribunal
indi gène se voit contraint de « solli citer, presque avec humi lité » les
notables locaux afin d’obtenir une condam na tion, fût- 
elle symbolique 71.
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Tout en impo sant progres si ve ment les pres crip tions du droit criminel
fran çais au détri ment des coutumes locales, le pouvoir colo nial
cherche néan moins, dans un premier temps, à tenir compte des
menta lités des popu la tions autoch tones en limi tant la sévé rité
des sanctions 72. Une condam na tion plus lourde des crimes non
sanc tionnés par la coutume locale, dès le début de la colo ni sa tion
aurait, en effet, risqué de provo quer des résis tances ouvertes, voire
d’entraîner un abais se ment de l’auto rité colo niale. Cette poli tique de
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prudence n’exclut toute fois pas un durcis se ment progressif de la
réponse pénale. À mesure que l’emprise fran çaise se conso lide, les
sanc tions infli gées aux indi vidus qui persé cutent des personnes
accu sées d’agir après une supposée méta mor phose animale,
deviennent sensi ble ment plus lourdes.

Cette stra tégie appa raît clai re ment dans deux affaires de meurtres
commis sur des femmes accu sées de sorcel lerie et de méta mor phose
en serpent, jugées le 2 novembre 1933 par le tribunal criminel de
Sikasso. Dans ces deux affaires, la juri dic tion prononce des peines
parti cu liè re ment lourdes, infli geant aux prévenus vingt ans
d’empri son ne ment, ce qui marque un durcis se ment signi fi catif de la
réponse pénale 73.
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À l’inverse, les indi vidus qui s’accusent eux- mêmes d’un passage à
l’anima lité ne sont guère pris au sérieux par l’admi nis tra tion
colo niale. Les administrateurs- juges euro péens inter prètent ces
décla ra tions comme rele vant de troubles psychiques ou de croyances
dépour vues de toute réalité maté rielle, qu’ils quali fient parfois de
« psycho phagie » ou de pratiques n’exis tant que dans l’esprit troublé
des « peuplades arriérées 74 ». Ces aveux ne sont donc pas inté grés
dans un raison ne ment proba toire, mais disqua li fiés d’emblée comme
juri di que ment inopérants.
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Une affaire survenue en 1938 en Côte d’Ivoire illustre cette atti tude.
Deux enfants sont retrouvés morts à quelques jours d’inter valle, dans
des circons tances lais sant supposer l’inter ven tion d’une panthère. La
répé ti tion des faits suscite la suspi cion et, avant même que la
commu nauté ne procède à la recherche coutu mière de la cause du
malheur, l’oncle de l’une des victimes se dénonce spon ta né ment. Il
avoue s’être trans formé en panthère pour tuer et dévorer les deux
enfants, ajou tant avoir aupa ra vant consommé la chair d’un autre
villa geois. L’admi nis tra teur euro péen chargé de l’instruc tion lui
oppose alors la maté ria lité du corps suppo sé ment dévoré, retrouvé
intact et enterré. L’accusé réplique que les sorciers possèdent la
faculté de se nourrir de la chair d’un corps sans altérer l’appa rence
visible, argu ment qui confirme, aux yeux de l’auto rité colo niale, le
carac tère déli rant de ses déclarations 75.
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Si les indi vidus qui se déclarent victimes d’une prétendue
trans for ma tion animale béné fi cient d’une rela tive protec tion – parce
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qu’ils sont perçus comme abusés par la croyance – il n’en va pas de
même pour ceux qui agissent sous le couvert d’animaux sauvages.
Dès lors que leurs actes peuvent être établis par des éléments
maté riels et des faits objec ti ve ment consta tables, ils sont
systé ma ti que ment recher chés, pour suivis et sanc tionnés avec une
rigueur accrue.

B. La répres sion des crimes commis
sous le couvert d’animalité
Lorsque la maté ria lité des faits est établie, le pouvoir répressif se
montre impla cable. Le cas de Gilles Garnier en constitue une
illus tra tion emblé ma tique. Reconnu coupable d’avoir tué et dévoré
plusieurs enfants, il est condamné à mort par le Parle ment de Dole
en 1573 76. La réfé rence à sa lycan thropie ne conduit ici à aucune
atté nua tion de la respon sa bi lité pénale. Elle accom pagne, sans la
modi fier, la quali fi ca tion d’actes crimi nels plei ne ment impu tables à un
auteur humain.
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Il convient de remar quer qu’à l’origine, la peine de mort –
 géné ra le ment exécutée par le bûcher 77 – s’appli quait aux deux
caté go ries de crimi nels anima lisés. Toute fois, tandis qu’elle cesse
progres si ve ment d’être infligée aux indi vidus perçus comme victimes
d’une prétendue méta mor phose, elle demeure plei ne ment en vigueur
à l’égard des crimi nels agis sant sous le couvert d’animaux sauvages.
Cette distinc tion appa raît nette ment dans la pratique des juri dic tions
souve raines. Comme le rapporte Rossell Hope Robbins dans
son ouvrage The Ency clo pedia of Witch craft and Demonology, le
Parle ment de Paris condamna le 11 décembre 1598 au bûcher un
tailleur de Châlons- en-Champagne reconnu coupable d’avoir
assas siné et dévoré plusieurs enfants 78. Cette déci sion inter vient
alors même que la même juri dic tion avait refusé d’infliger une peine
compa rable à Jacques Roulet, consi déré comme atteint de
défi cience mentale.
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En Afrique préco lo niale, la peine appli quée aux deux caté go ries de
crimi nels anima lisés est, là aussi, le plus souvent la mort 79. Comme
en Europe, aucune distinc tion nette n’est alors opérée entre les
indi vidus accusés d’agir à la suite d’une prétendue méta mor phose
animale et ceux qui commettent réel le ment des crimes sous
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l’appa rence d’animaux sauvages. La diffé ren cia tion entre ces deux
caté go ries constitue en réalité une construc tion propre au pouvoir
colo nial. Celui- ci tend, au mépris des coutumes locales, à protéger la
première caté gorie, assi milée à des victimes de croyances collec tives,
tout en exer çant une répres sion parti cu liè re ment sévère à l’encontre
de la seconde dès lors que la maté ria lité des faits peut être établie.
Cette évolu tion marque l’impo si tion progres sive d’un régime pénal
fondé sur l’impu ta tion humaine et sur la preuve matérielle.

Un arrêt rendu en 1921 par la Chambre d’homo lo ga tion de la Cour
d’Appel de l’AOF (Afrique Occi den tale Fran çaise) illustre de manière
signi fi ca tive cette logique répres sive. La juri dic tion suprême en
matière indi gène estime insuf fi sante la peine d’empri son ne ment à
perpé tuité prononcée contre quatre indi vidus, auteurs de nombreux
assas si nats suivis d’anthro po phagie. Bien que l’arrêt ne précise pas
formel le ment leur appar te nance à une asso cia tion d’hommes- 
panthères, plusieurs éléments permettent de le supposer. L’un des
condamnés, N’Faldy Zaravré, est notam ment reconnu coupable
d’avoir tué sa propre fille dans le but de posséder une peau de
panthère réputée magique. Consi dé rant la gravité des faits et la
dange ro sité mani feste des accusés, la plus haute juri dic tion indi gène
annule la déci sion du tribunal de cercle de Foré ca riah et condamne
les accusés à la peine de mort 80.
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Dans cette dyna mique, le pouvoir colo nial estime, en 1923, néces saire
de doter les admi nis tra teurs et les magis trats des « moyens de
châtier impi toya ble ment les auteurs de ces faits révol tants ». Cette
orien ta tion se traduit par l’adop tion du décret du 26 avril 1923 relatif
à la répres sion de l’anthro po phagie en Afrique équa to riale et
occi den tale françaises 81. Ce texte marque un tour nant décisif dans la
poli tique pénale colo niale. Son article 1  prévoit la peine de mort à
l’encontre de tout indi gène reconnu coupable d’un meurtre ou d’une
tenta tive de meurtre commis dans un but d’anthro po phagie. Son
article 2 incri mine plus large ment les pratiques anthro po pha giques
en tant que telles en punis sant d’un empri son ne ment d’un à dix ans et
d’une amende de 100 à 1 000 francs tout acte d’anthro po phagie, ainsi
que tout trafic ou cession de chair humaine. Cette répres sion est
encore renforcée par l’article 75 du Code pénal indi gène du 17 juillet
1944, qui porte la peine encourue de dix à vingt ans de
travaux forcés 82. Le décret de 1923 modifie profon dé ment la

54

er



Le criminel parfaitement animalisé en Europe et en Afrique (xvie- xxe siècle)

quali fi ca tion juri dique des faits : l’anthro po phagie cesse d’être
appré hendée comme une pratique coutu mière ou symbo lique pour
devenir une infrac tion auto nome rele vant du droit pénal colonial.

Depuis l’adop tion de ce texte, les tribu naux indi gènes s’efforcent
d’appli quer systé ma ti que ment le maximum des peines prévues par les
dispo si tions en vigueur 83. Cette orien ta tion répres sive s’explique par
la volonté affi chée de faire œuvre d’exem pla rité afin de mettre fin aux
agis se ments des hommes- animaux et autres anthro po phages. Cette
poli tique de répres sion semble avoir produit certains effets. Comme
le souligne le magis trat colo nial Éric Rau dans son ouvrage Le juge et
le sorcier, la colo ni sa tion serait parvenue à réduire de manière
signi fi ca tive les agis se ments des hommes- animaux en Afrique 84.
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Cette poli tique répres sive connaît un nouveau déve lop pe ment après
la Seconde Guerre mondiale. Dans le cadre de la poli tique
d’assi mi la tion engagée à partir de 1946, la justice répres sive indi gène
est abrogée et le Code pénal fran çais est étendu à l’ensemble
des citoyens 85 de l’Empire 86. L’anthro po phagie, infrac tion inconnue
du droit pénal fran çais, doit alors faire l’objet d’une incri mi na tion
spéci fique. Le légis la teur colo nial procède ainsi, en 1947, à une
adap ta tion de la légis la tion pénale en repre nant l’essen tiel des
dispo si tions du code pénal indi gène abrogé, tout en suppri mant toute
réfé rence au statut indi gène et en renfor çant les sanc tions. L’article
302 du Code pénal fran çais est dès lors complété afin de punir de
mort le meurtre ou la tenta tive de meurtre commis dans un but
d’anthro po phagie, et de sanc tionner de dix ans de travaux forcés tout
acte d’anthro po phagie, ainsi que le trafic ou la cession de
chair humaine 87.

56

Conclusion 
L’étude du trai te ment judi ciaire du criminel anima lisé permet de
dépasser la seule analyse de pratiques margi nales pour inter roger
plus large ment les fonde ments de la ratio na lité pénale. Elle met en
évidence le rôle struc tu rant des croyances collec tives dans la
défi ni tion de la respon sa bi lité et de la culpa bi lité, mais surtout la
manière dont le droit construit, réin tègre ou neutra lise ces croyances
selon le régime de preuve qu’il adopte. Qu’il s’agisse de l’Europe
moderne ou des sociétés afri caines colo niales, la justice n’a pas eu
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seule ment à réprimer des compor te ments, elle a dû tran cher entre
des expli ca tions concur rentes du crime, certaines fondées sur la
méta mor phose, d’autres sur l’impu ta tion humaine.

La compa raison menée dans cet article ne se limite donc pas à une
illus tra tion histo rique ou géogra phique. Elle démontre que la rupture
opérée en Europe à partir de la fin du XVI  siècle ne tient pas à
l’effa ce ment des croyances en la méta mor phose animale, mais à leur
disqua li fi ca tion juri dique. Le passage d’une justice fondée sur la
croyance en une justice fondée sur la preuve marque moins une
victoire de la raison sur la super sti tion qu’une redé fi ni tion des
condi tions de rece va bi lité norma tive. La croyance cesse d’être un
fonde ment de l’impu ta tion pénale, sans dispa raître pour autant de
l’espace social 88.
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Toute fois, les trajec toires post- coloniales démontrent que cette
ratio na li sa tion n’est ni linéaire ni irré ver sible. L’arrêt rendu à
Lamba réné, au Gabon, le 22 avril 1964, en constitue une bonne
illus tra tion. Dans cette affaire, un homme, croyant tirer sur un
chim panzé, découvre, après le coup de feu, qu’il a tué un humain et
non un animal. Le tribunal juge qu’il n’y a homi cide invo lon taire que si
la victime est un homme tué par impru dence, maladresse ou
négli gence. Or le tireur a visé un chim panzé et non un homme. Les
juges concluent donc que si le chim panzé se trans forme en homme
après le coup de feu, l’auteur du tir ne peut être tenu
pour responsable 89. En admet tant indi rec te ment une trans for ma tion
posté rieure de la victime, les juges rompent de ce fait avec la
ratio na lité proba toire héritée de la période coloniale.
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De nos jours, si les hommes- animaux, souvent asso ciés dans les
sources colo niales à des pratiques anthro po pha giques, semblent
appar tenir au passé, la croyance en la méta mor phose subsiste, sous
une forme atté nuée et déplacée. Dans certains pays d’Afrique de
l’Ouest, on continue de penser que des indi vidus peuvent se
trans former en hiboux (ou en chouettes) pour nuire à autrui. Ces
personnes, consi dé rées comme une menace dans la société, ne font
plus l’objet de pour suites judi ciaires. En revanche, les animaux
iden ti fiés comme leur méta mor phose sont pour chassés et tués. Le
champ de la répres sion se déplace ainsi de l’humain vers l’animal, ce
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ABSTRACTS

Français
Cet article propose une analyse comparée du trai te ment judi ciaire des
figures du criminel anima lisé en Europe moderne (XVI -XVII  siècle) et en
Afrique colo niale (XIX -XX  siècle). Dans ces deux contextes, certains
homi cides, souvent asso ciés à des accu sa tions d’anthro po phagie ou de
sorcel lerie, sont inter prétés à travers la croyance en la méta mor phose
animale. À partir d’un corpus de sources judi ciaires, doctri nales et
admi nis tra tives, l’étude distingue deux modes d’impu ta tion du crime : d’une
part les accu sa tions de trans for ma tion animale, suscep tibles de conduire à
des violences contre des inno cents ; d’autre part des crimes effec ti ve ment
commis sous le couvert d’une anima lité reven di quée ou simulée. L’analyse
montre que l’anima li sa tion du criminel a pu fonc tionner comme un
opéra teur juri dique influen çant les régimes de preuve et l’appré cia tion de la
respon sa bi lité pénale. Elle met en évidence la disqua li fi ca tion progres sive
des accu sa tions de méta mor phose dans le raison ne ment judi ciaire, au profit
d’une justice fondée sur l’impu ta tion humaine et la preuve matérielle.

English
This article provides a compar ative analysis of the judi cial treat ment of
“anim al ized crim inals” in early modern Europe (sixteenth–seven teenth
centuries) and colo nial Africa (nine teenth–twen tieth centuries). In both
contexts, certain homicides, often asso ci ated with accus a tions of
canni balism or witch craft, were inter preted through beliefs in animal
meta morph osis. Drawing on judi cial, doctrinal and colo nial admin is trative
sources, the study distin guishes two modes of attrib uting crim inal
respons ib ility: accus a tions based on supposed animal trans form a tion, which
could lead to viol ence against inno cent indi viduals, and crimes actu ally
committed under the guise of anim ality. The analysis shows that the
anim al iz a tion of the crim inal func tioned as a legal oper ator shaping
evid en tiary prac tices and the assess ment of crim inal respons ib ility. It
high lights the gradual exclu sion of meta morph osis beliefs from judi cial
reas oning in favor of legal frame works grounded in human imput ab ility and
material evidence.
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